
Au Mesnil-le-Roi, les études sont surveillées et non dirigées. Afin de
compléter le dispositif existant, de donner les mêmes chances à tous
mais aussi d’aider les collégiens et lycéens, la ville a décidé de les
accompagner et de les encourager dans leur parcours et leur
réussite scolaire.
C’est pourquoi nous avons décidé d’offrir à tous les élèves
domiciliés au Mesnil-le-Roi un abonnement
gratuit et illimité au dispositif d’aide aux devoirs
en ligne Prof Express, du CP à la terminale. 
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INFORMATIONS PRATIQUES
DES SERVICES SCOLAIRE, PÉRI

ET EXTRASCOLAIRES

COLLÈGE JEAN COCTEAU
4, allée des Marronniers, Maisons-
Laffitte
01 39 62 17 71 
www.clg-cocteau-maisons-
laffitte.ac-versailles.fr

COLLEGES

LYCÉES
LYCÉE JEANNE D’ALBRET
6, rue Giraud Teulon Saint Germain-en-Laye
01 39 04 15 20
www.lyc-albret-st-germain-laye.ac-versailles.fr

LYCÉE JEAN-BAPTISTE POQUELIN
Enseignement général et technique
72, rue Léon Désoyer Saint Germain-en-Laye
01 30 87 44 00 
www.lycee-poquelin.fr

LYCÉE TECHNIQUE LÉONARD DE VINCI
2, Boulevard Hector Berlioz Saint Germain-en-Laye
01 39 10 25 25 
www.lyc-vinci-saint-germain.ac-versailles.fr

COLLÈGE MARCEL ROBY
3, rue La Rochejaquelein, 
Saint Germain-en-Laye
01 39 10 25 90 
www.clg-roby-stgermain.ac-
versailles.fr

A PRÉVOIR EN TOUTE SAISON

A VOS BLOCS-NOTES

ADOLESCENTS

SIVOM ACTION JEUNESSE

PROF EXPRESS
COLLÈGE LE PRIEURÉ
3 Bis, rue du Prieuré, Maisons-Laffitte
01 39 62 04 17 
www.clg-prieure-maisons-laffitte.ac-versailles.fr Du soutien scolaire en ligne, 100% financé par la ville

L’Action Jeunesse des villes de Maisons-Laffitte et du Mesnil-le-Roi
a pour vocation d’offrir aux jeunes, de 11 à 25 ans, un accueil
riche, diversifié, et capable de répondre aux besoins de ce public.
Pour cela, il se dote d’un pôle d’accueil “Animation”.

Sa vocation est multiple : favoriser le développement social,
l’accompagnement de projets, initier ou participer à des actions de
prévention et proposer des activités de loisirs… L’Action Jeunesse
participe concrètement à l’éducation et à l’accompagnement du
jeune en favorisant son épanouissement, en facilitant sa
socialisation et en lui permettant la découverte d’environnements
nouveaux.

Une programmation variée est proposée à chaque vacances dont
des séjours d’été, des stages BAFA et multisports.

Horaires d’ouverture :
Administratif : mardi au vendredi de 8h45-12h / 14h-17h45
Accueil jeunes : mercredi et samedi de 14h-18h
Accueil jeunes vacances scolaires : lundi au vendredi de 10h-18h
(septembre à fin avril) et en période estivale du lundi au vendredi
de 10h-19h

Une tenue vestimentaire adaptée à la pratique des activités du centre
(pratique et confortable, chaussures adéquates, casquette ou
vêtement de pluie…). 
Pensez à les marquer.

RESPONSABLE DU SERVICE SCOLAIRE 
Sandrine BELLAMY
affaires.scolaires@ville-lemesnilleroi.fr
01 34 93 26 31 / 01 34 93 26 00

Fermeture de l’Accueil de Loisirs : 
Vacances scolaires de Noël 
Vacances scolaires d’été : 4 semaines (fin juillet et août)

RESPONSABLE DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 
Fabien GIRAUD 
 centre.loisirs@ville-lemesnilleroi.fr 
 01 39 12 21 30

6 rue du Fossé 78600 Maisons-Laffitte
01 39 93 12 27
jeunesse.maisons-mesnil@maisonslaffitte.fr

L’ASCAM
L’ASCAM (Accompagnement Scolaire Alphabétisation au Mesnil Le Roi) est
une association qui vous propose du soutien scolaire pour écoliers,
collégiens, lycéens,… remise à niveau pour adultes.

Contact : Corine NESLON :  06 23 48 08 09 / corinne.nelson@free.fr
Adresse : 12 rue des Grands Champs 78600 Le Mesnil-le-Roi

mailto:jeunesse.maisons-mesnil@maisonslaffitte.fr


DÉMARCHES

RESTAURATION SCOLAIRE

COURS D’ANGLAIS

ACCUEIL DE LOISIRS PÉRI ET EXTRASCOLAIRESENFANCE / SCOLAIRE

ACCUEIL PERISCOLAIRE MATERNELLE JEAN JAURES :
· Le matin de 8h à 8h20
· Le soir de 16h30 à 18h30
 
ACCUEIL PERISCOLAIRE MATERNELLE CLOS DE LA SALLE :
· Le matin de 8h à 8h20
· Le soir de 16h30 à 18h30
 
ACCUEIL PERISCOLAIRE PRIMAIRE JEAN JAURES :
· Le matin de 8h à 8h20 (uniquement pour les CP, CE1, CE2)
· Le soir de 16h30 à 18h30
 
ACCUEIL PERISCOLAIRE PRIMAIRE CLOS DE LA SALLE :
· Le matin de 8h à 8h20 (uniquement pour les CP, CE1, CE2)
· Le soir de 16h30 à 18h30
 
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT : 
Le mercredi et vacances pour toutes les écoles
4, rue des peupliers 

Accueil du matin : de 7h30 à 9h 
Pauses méridiennes : 

En demi-journée avec repas : départ entre 13h et 13h30
En demi-journée sans repas : arrivée entre 13h et 13h30

Accueil du soir : départ entre 17h et 18h30

ECOLE MATERNELLE

JEAN JAURES
8h30-11h30 / 13h30-16h30 
3, rue Jean Jaurès
Tél. 01 39 62 48 65
0782222s@ac-versailles.fr
Directrice : Mme Stéphanie Risch

ECOLE ÉLÉMENTAIRE

JEAN JAURES
8h30-11h30 / 13h30-16h30
5, rue Jean Jaurès
Tél. 01 39 62 44 05
0781499f@ac-versailles.fr
Directrice : Mme Caroline Tora

ECOLE PRIMAIRE
MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE CLOS DE LA SALLE
8h30-11h30 / 13h30-16h30
31, rue Maurice Berteaux
01 39 62 44 06
0781498e@ac-versailles.fr
site internet www.ecole-closdelasalle.fr
Directeur : M Olivier Mestrano

Pour répondre aux besoins des familles,  la commune propose un accueil facultatif dans chaque école :
Point Accueil Enfance (PAE) matin / soir, étude surveillée, restauration scolaire. 

Pour le mercredi et les vacances scolaires un accueil autour d’un projet éducatif et pédagogique est mis
en œuvre à l’accueil de loisirs.

 ACCUEIL DE LOISIRS PÉRI ET EXTRASCOLAIRES

PORTAIL FAMILLE

Fournir les documents
- En juin de chaque année,
via votre portail famille
- Privilégier les inscriptions
à l’année

Sur le portail famille ou auprès du
service scolaire
- Date d’inscription selon calendrier
disponible sur le portail famille
- Avec votre identifiant et votre mot
de passe
- Nombre de places limité pour
l’ALSH mercredi et vacances
- Si hors délai, les réservations se
font en fonction des places
disponibles.

- Les annulations pour les activités
périscolaires se font à J-3 23h59
(jours ouvrés)
- Toute annulation hors délai est
facturée
- Pour les sorties scolaires
annoncées à l’avance par les écoles,
les annulations sont gérées par le
service scolaire.

- Facture unique et mensuelle
- Les factures « avis de sommes
à payer » sont envoyées par la
trésorerie de Houilles, par voie
postale.
- Vous pouvez choisir le
prélèvement automatique, le
paiement par carte bancaire, le
virement, le TPE, le chèque ou
CESU dématérialisé.

1.S’INSCRIRE 2. RÉSERVER 3. ANNULER 4. PAYER

Depuis septembre 2020, la mairie propose des activités en
anglais aux élémentaires, collégiens et lycéens tous les
mercredis en petits groupes (10 élèves maximum) avec des
professeurs anglophones.
L’objectif : découvrir l’anglais de façon ludique et améliorer
ses compétences à l’oral en anglais.

Depuis le lundi 26 août 2024, le contrat de la restauration
collective est passé avec la société Convivio dans le cadre de la
mutualisation avec la ville du Pecq.

Depuis 2019, cette société prépare et livre des repas variés,
équilibrés, adaptés à l’âge et à l’activité de vos enfants.
Un goûter équilibré est offert par la commune aux enfants inscrits
à la garderie du soir dans les écoles maternelles et à l’accueil de
loisirs. 

Vous pouvez retrouver l’offre des repas à 4 composantes ainsi que
des goûters servis chaque jour dans les restaurants de la Ville, en
vous inscrivant sur le site de Convivio Clic & Miam en saisissant le
code établissement MR78LH. Des recettes et des conseils
nutritionnels vous y attendent.
Il est proposé un choix d’entrée et/ou un choix de laitage en
fonction du menu du jour ainsi qu’une garniture composée de
50% de légumes verts et 50% féculents si possible.
Depuis avril 2025, la ville est inscrite dans la démarche “mon
restaurant responsable” dans le but d’améliorer la restauration
scolaire.

Pour simplifier les inscriptions péri et extrascolaires
(restauration scolaire, étude, garderie, accueil de loisirs), la
commune du Mesnil-le-Roi met à votre disposition un Portail
Famille gratuit, accessible 24h/24, 7jours/7.


